
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 22 SEPTEMBRE 2025 

 

Étaient présent(e)s : Mme Nathalie PERROT, Mme Sabrina HANRIOT-COLIN, M. Mathieu 
JUILLARD, Mme Stéphanie MILLET, M. Gérard MOUGIN, M. Denis PERROT, M. Pierre 
PROST, M. Didier TAILLARD, Mme Céline VUITTON, Mme Sophie BARTOLOZZI, 
 
Absent(e)s excusé(e)s avec procuration : M. Stéphane HENRIOT-COLIN donne 
procuration à M. Didier TAILLARD, Mme Marine LATHELIER donne procuration à Mme 
Nathalie PERROT, M. Jean-Claude DOLE. 
 

DÉLIBÉRATIONS 
 
N° 18/2025 : Transfert de la compétence PLUi (document d’urbanisme réglementaire et de 
planification qui définit et réglemente l’usage des sols en tenant compte des spécificités de 
chaque commune). Chaque commune doit se prononcer sur le transfert de cette compétence 
à la CCLL. Vote à l’unanimité. 
N° 19/2025 : Le SIEHL a déjà voté l'adhésion du syndicat intercommunal d'alimentation en 
eau potable de Vellerot Les Vercel, chaque commune est invitée à se prononcer sur cette 
adhésion. Vote à l'unanimité. 
N° 20/2025 : Délibération autorisant le Maire à signer la servitude de passage avec M. 
Clément et Mme Bouget pour accéder à leur parcelle ZD161, chemin des charmes, où sera 
installée une tiny house. Vote à l'unanimité. 
N° 21/2025 : Délibération autorisant le Maire à signer la convention pluriannuelle de 
partenariat de lecture publique entre la commune de Trepot et le Département du Doubs, pour 
que la bibliothèque  bénéficie de prêts de livres. Vote à l'unanimité.  

 
URBANISME  
 
DP 025 569 25 00013 : M. HUMBERT JEREMY, 14 CHEMIN DE VORVASSON  
Déposé le 30/06/2025 : Installation d'une clôture ACCORD : 11/07/25 
 
DP 025 569 25 00014 : MME BOUGET ANGELIQUE, 2 CHEMIN DES CHARMES 
Déposé le 14/07/2025 : Installation d'une Tiny House, ACCORD : 12/08/25 
 
DP 025 569 25 00015 : MME CENNI VIRGINIE, 5 IMPASSE DES SAPINS 
Déposé le 18/08/2025 : Rénovation dessus toiture et rénovation façade, poutres et bardage 
bois/pierres, ACCORD : 02/09/25 
 
PC 025 569 25 00006 : M. HENRIOT COLIN ANTIDE, CHEMIN DEVANT NOSEROIS 
Déposé le 20/05/2025 : Construction d’un bâtiment d'élevage et réfection de toiture du 
bâtiment JB, ACCORD : 01/09/25 
 
PC 025 569 25 00007 : M. MOUILLET C. / MME GINCHARD b., 30 RUE DU CHÂTEAU 
Déposé le 11/06/2025 : Travaux sur construction existante, ACCORD : 16/06/25 
 
PC 025 569 25 00008 : M. et MME GUILLIER JEROME ET HELENE, 45 RUE DU BEAU 
SEJOUR 
Déposé le 19/06/2025 : Construction d'une maison neuve et d’une Piscine, ACCORD : 
24/07/25 
 
PC 025 569 25 00009 : ACCA/ PHILIPPE Yohan, LALEMEL 
Déposé le 23/06/2025 : Construction d'une cabane de chasse plain-pied, ACCORD : 
02/09/25 



 
PC 025 569 23 N0004 M01 : M. ROY MELITIN, 4 RUE DE L'ECOLE 
Déposé le 18/08/2025 : Nouvel enduit, changement de porte d’entrée, installation d’une 
pompe à chaleur, changement des fenêtres de la façade côté rue et installation nouveau 
bardage de la façade arrière, ACCORD :  19/08/25 
 

 
AFFAIRES EN COURS ET DIVERSES 
 
- Approbation PV du 16/06/2025, 
- Approbation du devis d’un nouveau lave-vaisselle pour le centre d’animation pour un coût 

de 2 932.80 € TTC. 

- Le rapport annuel sur le prix et la qualité du Service de gestion d’élimination des déchets 

ménagers et assimilés est mis en ligne sur le site de la commune (lien vers document) et 

visible en mairie pour ceux qui le désirent.  

- Travaux de la MAM : 

Le dossier de la commune devait passer en commission CAF le 17 septembre pour valider 

le montant de la subvention possible pour ce projet.  

Réponse en attente qui conditionnera la poursuite des études. 

- Travaux de chemins de remembrement : 

La consultation des entreprises va être mise en ligne mais les travaux ne se feront qu’au 

printemps à priori pour des raisons climatiques 

- Affouage : 

Les parcelles mises à l’affouage pour l’hiver 2025/2026 seront les 30, 31, 12 et 13. 

Les personnes intéressées peuvent venir s’inscrire en mairie avant le  

25 octobre (dernier délai). 

Rappel : les affouagistes sont tenus d’évacuer leurs piles de bois de l’année précédente.  

- Stationnement du bus Mobigo place de l’église : 

L’autorisation a été donnée à l’entreprise de transports scolaires de stationner un bus 

étant donné que la chauffeuse habite Trepot. 

 

Le Maire,       La secrétaire, 

Gérard MOUGIN      Stéphanie MILLET 

https://trepot.fr/wp-content/uploads/sites/189/2025/09/RAPPORT-ANNUEL-2024-Service-Dechets.pdf

